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attache, mais encore a caufe de leurs emolumens qui doivent 
etre confide rabies, a raifon de leur influence dans la nomination 
(40) de plufieurs charges importantes j les Families Patritiennes 
dontJe nombre excede de plus des trois quarts celui des Noblesy 

0nt <rande attention de continuer a la derniere rigueur Texclu-
fion qu'elles ont donnee privativement pour ces charges a la 
NobUffc de la ville; les Nobles peuvent etre Bannerets, en renon-
rant aux qualifications de leur naiflance, mais ils n'ont jamais 
pu etre Secrets. On croira fans peine que ces exceptions ne 
font pas faitcs pour concilier etroitement les Nobles & les 
patritiens. Les premiers ont a la verite acces a toutes les autres 
charges de la Republique, conjointeijient avec les Patritiens, 
mais ces derniers fe font referve exclufivement le droit de 
compofer la Ckamhre Secrete. D'anciennes revolutions dont la 
jnemoire devroit etre abolie amenerent cette exception. Elle 
furprend dautant plus un Etranger impartial, que s'il n'y 
% aucune charge en Suifle qui puifle donner proprcment la 
Noblefle a une famille ni dans lc pays ni hors du pays, il ne 

I V. Canton de 

SOLEURE (*), en Allemand Solotkurn, (1) & en latin Salodorum 
ouSoloduram, eft Tonzieme Canton delaLigue desSuifies. On 
donne a cette ville tres-ancienne une origine fabuleufe, parce 
que la date en eft inconnue. Je parlerai ailleurs de fon anti-
quite & des inferiptions & monumens qui prouvent quelle 
etoit habitee & frequentee du tems des Romains. Je rapporte-
jrai auffi fes differentes revolutions fous lesRois de Bourgogne 
de la premiere & feconde race & fous les Rois Merovingiens 
& Carlovingiens. Soleure obeit fucceflivement aux Empe-
icurs d'Allemagne des Maifons de Franconie & de Souabe qui 
avoient herite du Royaume A"Aries, & a leur extin&ion elle 
continua de dependre de TEmpire. Ses concitoyens avoient 
obtenu le privilege d'elire un Confeil pour Tadminiftration 
de la Communaute & Texcrcice de la police municipals 
VAvo)er prefidoit a la Juftice criminelle au nom de TEmpe-
reur. Cependant, des le regne de Frederic II, la Bourgeoifie 
elifoit les Avoyers parmi la Noblefle attachee a la Cite. Enfin 
les Comtes de Buchegg, auxquels TEmpereur Henri VII avoit 
infeode le droit du glaive, en firent ceffion a la ville. Ainfi 

aubout d'un certain nombre d'annees, un Bailliage tres-lucratif, celui de 
Gruycre. Ce qui ferable meriter encore Pattention de Petranger obfervateur, 
e'eft que parmi les Bannerets & les Secrets il y en a qui ont cTanciennes let-
tres de noblefle; mais on afliire que la formalite qu'on exige a fait deroger 
plufieurs families ; & tie doit-on pas craindre qu'infenfiblement le refte 
n'eprouve le m£me fort, fi la verm, qui felon l'immortel Montefquieu , eft 
h fondement (time Republique, ne le foutient encore contre les efforts pre-

dominans ? 
(40) A Fribourg les Secrets ont le droit de nommer, fufpendre, cenfurer 

& dipofer les Membres du grand Confeil , excepte les Soixante & les 
Sinateurs; ils ont auflG le droit d'admettre ou de ne pas admettre les Mem
bres du grand Confeil k la pretention des Soixante , comme auffi les Soi
xante a la pretention de la dignite de Senateur, & dans le cas de vacance 
de Tun des Secrets, ils y nomment entr'eux. Depuis pres d'un fiecle ils ont 
fix* la finance de la reception du grand Confeil, & cette finance revientau 

•Stern qui a pr^fente le Candidat admis; ils ont auffi regie que tous les 
deux zns & non plutot on completeroit le grand Confeil Souverain : ils ont 
encore le droit exclufif de prefenter au Confeil Souverain its projets pour 
fttabliflement de nouvelles Loix ou la reformation des anciennes. Au refte il 
pftbon d'obferver que YAvoyer prudent de Fribourg, lorfqu'il demande 
din$ le Senat les opinions, donne toujours le titre de Juncker ou de Noble k 
ceux des Senateurs reconnus pour tels par la Republique, & feulement 
celui de Kerr ou Monfieur, a ceux des Senateurs des families Patriciennes ; 
& qu'on regarde fur le pied de non-Nobles les enfans qui font nes apres la 
renonciation de leur pere a fa noblefle. -

(*) P L A N C H E *y. 
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peut non plus y en avoir qui prouve \ entablement qu'un 
Gentilhomme de race ou annobli foit degrade en Pacceptant* 
Quoi qu'il en foit, Tufage dominant exige de tout Noble qui 
voudroit devenir Membre de la Ckambre Secrete, de renonccr 
d'avance a fa Noblefle par une declaration autentique. Que 
refulte-t-il encore de cette formalite? Il eft arrive quelquefois 
que des Nobles nes peu aifes fe font pretes a cette humilia
tion , pour pouvoir reparer les breches faites k leur fortune, en 
obtenant des charges qui paflent pour tres-lucratives. Mais 
en memc-temps qu'ils les obtiennent, ils s'excluent pour 
toujours dela claflfe des Nobles, & Ton concoit aifement qu'une 
pareille feparation ne doit pas avoir peu mortifie les parens 4e 
leur nom. D'apres ces reflexions n'a-t-onpaslaliberte d'obfenxr 
qu'en general les Nobles de Fribourg preferent conftamment a 
toutes les amorces de la richefle & de la predomination 
Thonneur de perpetuer dans leurs defcendans le fentiment 
qu'ils doivent au fang dont ils font fortis ? 

Soleure. / 

par la fagefle de fes Magiftrats, Soleure etendit fes privileges, 
acquit un territoire & obtint plufieurs droits que pofledoit 
autrefois le Chapitre de Saint-Ours. 

Tfchoudi(i) a rapporte un ade fcelle du fceau (3) de Pierre 
Comte de Bucheggy Avoue de TEglife de Saint-Ours de Soleure, 
& date de Tan 1218, par lequel ce Comte reconnoiflbit avoir 
ete condamne par TAbbe de Murbach, Delegue de Frederic 
R o i des R o m a i n s , & par la Communaute des Citoyens de Soleure} 

(ab Univerjitate Civium) y a faire fatisfadion au Prevot & an 
Chapitre de cette ville pour la violence qu'il avoit commife 
en faifant emprifonner un Particulier dependant du Chapitre y 

& en Tobligeant a lui payer une amende confiderable comme 
a VAvoue de cette Eglife : la fentence portoit qu'il n'avoit * 
pouvoir de difpofer des pofleflions & des dependances de 
cette Eglife qu'avec le confentement prealable du Chapitr.e. 
Parmi les Bourgeois {Burgenfis) de Soleure, temoins de cette 
declaration, on remarque Henri der Riche (Dives.) & Ulric fon 
frere, Hugues, Burcard, Brunon & Ulric de Huric, tous qua
lifies Chevaliers, Albert Ollay en Allemand Haffen ou Haffhen, &c. 

(1) Guillirrjann de rebus Helvet. lib. 111. Cap. X. pag. $j$ & feq.Friburgi 
Aventicor 1598. i/2-4. 

Francois Hafner, Chancelier de Soleure, Chronique de ce Canton, en 
Allemand. Soleure 1666, in-+. en deux volumes. Ceft un ouvrage confus, 
mele de bonnes remarques & de traits de la plus grande cr^dulite. Le pre
mier volume merite peu d'attention, le fecond en echange eft tr£s-curieux. M. 
TAbbe Hermann , Bibliothecaire de la ville de Soleure , fe propofe de refon-
dre cet ouvrage, de le re&ifier 8c d'en faire une veritable hiftoire diplomati
que. On ne fauroit aflfez Pinviter a remplir au plutot Pattente du public.--r 
Confeils de M. Haller pour former une Bibliotheque Hiftorique de la Suifle, 
pag. 121. 

Leu, Did. Hift. de la Suifle, T. XVII. pag. 25-4- 345. 
Le meme, obfervations fur la Republique des Suifles par Simler, pag. 

25/234&49I-4PP-
Faefi, Defcrip. Topog. de la Suifle, T. II. pag. 690-69%. 
Fuesslin, Defcrip. Topog. de la Suifle, T. II. pag. 130 & fuiv. 
Tfckamer, Dia. Geog. Hill. & Pol. de la Suifle, T. II. p. 13 3-135, &c. 
( 2 ) Chr. Helvet. T. I. pag. 117-11$. 
(3) Ce fceau eft oblong & decire blanche; il offre un hetre d^racine, 

'•- arbre qu'on nomme en Allemand Buck ; on lit k Pentour du fceau : SIGIL-

LVM. PETRI, COMITIS. DE BVOHEKE. Ce Seigneur fe nomme k la t£te 
de Pa&e P. COMES DE BUCHECCHO. Tfchoudi lifoit, PETRUS COMES 

DE BUCHEK; cet Hiftorien n'a pas donn£ exaftement Pempreinte du 
fceau; il y a meme plufieurs variantes entre fa copie & celle que M. le 
Baron de Zur-Lauben ?L fate fur Poriginal, particulterement dans Its noms 
propres. On trouvera cet afte parmi les PREUYES N°. XXVII. 
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Lc 15 (4) Fevrier 1134, Henri, Roi des Romains, fils de 

TEmpcrcur Frederic II , ctant a Francfort, confirma la deci
sion pat laquclic H agues, Abbe de Millbach, ion Deleguc, 
venoit de terminer le difterend qui s'ctoit eleve entrc Otton 
'Prevot & k Chapitre de Soleure, d'une part, & les Citoyens 
<ie Soleure { Cives-Solodorenfes) de l'autrc , au fujet de la jurif-
<ii<Sion fur les habitans ditsde YEglife de Saint-Ours, entrc 1'Arc 
&: lc m o n t Leberen (fuper quibufdarn ho minibus Sancli-Ur/i inter 

Ararim & mont cm Leberen commorantibus). L ' annec (5) fllivantC 

*Ca/20/Baron*de Tufen-quc rEmpereur Frederic II avoit conf-
titue fon Vicc-gercnt dans la Bourgogne Trans-Juranc, donna 
tine nouvelle fanction fur la yropriete des memes habitans; 
il les adjugea de meme au Chapitre de Soleure , qui avoit 
-alors pour Avoue le Comtc de Buchegg. Il prit auparavant des 
•informations parmi les principaux dclaBourgcoific de Soleure. 

Tfchoudi a auffi public dans fa Chronique (6) un ade date 
•de Soleure le 15 Avril n j i fur "la Jurifdi&ion que le Prevot 
v& lc Chapitre de cette ville devoient y avoir exercee des la 
fondation de leur Eglife par la Reine Bcrthe. Cette PrincefTe, 
filicide Burcard, Due de Souabc, &: mere-de Conrad-k-Paci-
fque yKoi de Bourgogne, &-de Tlmperatrice Sainte-Adelaide y 

devoit avoir donnc au Chapitre , entrc autres concciTions judi-
ciaires fur lc Chateau (7) de Soleure 7 la nomination de V Avoyer 9 

le droit Monetaire & le Peagc. La fculc Juftice crimincllc 
en etoit exeeptee, die appartenoit au Roi ft Aries ou a fes 
Officicrs. Parmi les nonibreux temoins de cette information 
etoit Henri, Avoyer de Soleure; elle fut munie de plufieuts 
fecaux, cntre autres de ceux de Jean, Evequc de Laufanne 7 & 
de Henri, Abbe de Frienisberg. 

Les deux (8) villes de Soleure &: de Berne fc Berent (9) des 
le trciziemc fiecle par des traites de confederation. Cette 
amitie n'a prefque jamais etc alteree} cllcs avoient les memes 
enncmis a craindrc, les Comtcs de Kibourg, les Dues d'Au-
trichc &'lesVaffaux attaches a ccs Maifons. 

En 12,76 (ro), Rodolphc de Habfpourg, Roi des Romains, 
confirma toutes les immnnites & franchifes que la ville de 
Soleure avoit tecucs des Empcrcurs , & permit que fes Ci
toyens fuffent difpenfes d'etre traduits devant aucun Tribunal 
etranger, ne les affujettilfant qu'au Tribunal intericur de leur 
ville. Ce Prince leur accorda encore en 1280, le droit de con-
ferer la Bourgeoifie a tous Etrangers, & notamment aux 
habitans dependant du Chapitre de Saint-Outs & de la Cathe
drale de Bale , & a tous les relfortiflansdcs autres Abbayes qui 
ne feroient point particuliercment refcrves. Ces privileges 
furent confirmes par les Empereurs, SucccfTeurs de Rodolphe; 
favoir, en 1193 par Adolphe, en 1300 par (11) Albert I , & 
en 1309 par Henri VII. L'Empcreur Louis de Baviere declara 
en 1340 les Citoyens de Soleure, non-feulement libres & a 
l'abri de toute recherche pour les biens qu'ils avoient pris a 
rEmpirc, mais encore exempts de payer aucunc impofition 

( 4 ) Tfchudii Chr. Helvet. T. I. pag. 129. M. le Baron de Zur-Lauben a 
la{ copie de ce Diplome , d'apres celle qui en avoit ete* rake a Laufanne le 
famedi apres le jour de Saint-Hilaire (en Janvier) 1299 , avec la revifion 
de Guillaume, Eveque de Laufanne; la majeure partie de la ville de So-
Jeure eft du diocefe de Laufanne. On rapportera cette copie autentique 
parmi les PREUVES N°. XXVIII. L'Empereur Charles IV e*tant a Berne 
le 3 Mai 1355-, confirma aufTi le diplome de fon predeceffeur Henri, de l'an 
1234. PREUVES INK XXIX. 

( 5) PREUVES N°. XXX. 

( 6) T. I. pag. 147-148. Voyezle N°. XXXI, parmi les PREUVES. 
( j) Caftrum Solodorenfe. 

( 8) Haffner, Chronique de Soleure, 
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de rEmpirc. Ce Prince les declaroit en meme-temps inalV 
nables de rEmpirc 7 &: leur donnoit lc pouvoir d'acquerir & 
de degager toutes les rentes & pofleffions que les Empcrcurs 
fesFredecclTeurs ou lui, pouvoicnt avoir hypotequees. Illeur 

accordoit toutes ccs graces en compenfation des pertes con-
fiderablcs qifils avoient faites par un incendie. L'Empercur 
Charles IV confirma en 1553 les privileges de Soleure, &fixa 
a cinquantc livres valcur de Soleure la taxe annuelle que les 
Citoyens de cette ville devoient payer a l'Empire: en iu8& 
1360 lc meme Prince leur avoit accorde le pouvoir de nom-
mcr &: de depofer a leur gre leur Avoyer. Il leur oftroya en 
1365 le droit d'arretcr a trois lieucs autour de leur ville, toute 
perfonne fufpecle, & d'en faire juftice fuivant le corps du 
delit. Charles IV exemptoit en meme-temps tout Bourgeois 
de Soleure de comparoitrc devant aucun Tribunal etranger 
il en exceptoit fculemcnt le cas ou le plaignant ne pourroit 
trouver juftice a Soleure 5 ce Prince ftatuoit que Taccufe 
pourroit alors en appeller devant la Ciiambre Imperialey mais 
nulle part ailleurs. Lc meme Empereur accordoit encore 
d'autrcs privileges confiderables auMagiftrat & aux Bourgeois 
de Soleure, cntre autres ecluide pouvoir recevoir Bourgeois 
tout homme qui demeureroit dans Tcnceintc de leur ville un 
an & un jour, & qui ne feroit pas durant cet intervalle rap-
pclle par fon Seigneur precedent'pour cau'fc jufte. En 1376, 
Charles IV prit fous fa protection & cclle de TEmpire tout 
marchand de Soleure, & accorda a la ville ime Foirc annuelle, 
Les Empereurs Wcnceflas, Robert & Sigifmond confirmcrent 
tous ces privileges, &: ce dernier accorda en 1415 a ¥ Avoyer, 

de Soleure en charge, le droit de juger au Criminel depuis 
Grenchen jufqi fa la riviere de ^iggern. 

Dans Torigine la charge ft Avoyer de Soleure n'etoit jamais 
conferee par les Empereurs qu'a des Seigneurs d'une grande 
qualite. Henri VII hypotequa [11) cette dignite en 1313 a 
Hugues, Comtc de Buchegg, elk fut rcmife en la meme annee 
a la difpofition des Bourgeois. On trouve quils choifirent 
pour la premiere fois, en 13Z7, leur Avoyer: fuivant les an* 
ciennes conftitutions il doit toujours etre ptis dans le ConfcU. 

En 1504, il fut regie que ni le grand Confeil, ni la Bourgeoifie 
ne pourroient s'affembler fans Taven prealable du petit Confeil. 

La ville de Soleure acheta (13) en 1381 de Pierre de Thorierg 

le droit de battre monnoic, & en 1427 de Guillaume de 
Grunenberg celui du peage. Ces Seigneurs tenoiait ces droits 
en hypotheque de rEmpirc 

Depuis 1527 le petit Con/ell a le droit de nommer le Prevot 
du Chapitre de Saint-Oursy il nomme auffi les Canonicats qui 
vaquent dans les mois de Janvier, Mars, Mai, Juillet, Sep-
tembre & Novembre ; conceffian qui a ete accordee par le 
Pape au Magiftrat. Le Chapitre de Soleure avoit primitive-
ment lc droit d'elire lui-meme fon Prevot, ainfi qu'on le voit 
par Tadc (14) d'elcdion ft UIrk derRkhe en 1344, dans Yodavt 

( p ) On trouvera parmi les PREUVES N°. XXXII,Ta&e de contra-
tion renouvelle a Soleure le 50 Septembre 1308 entre les villes de Soleure, 
& de Berne, 

( 10 ) Haffner y Chronique de Soleure. 
(11) Il exifte une Ordonnance adreflee par Albert, Roi des Romains, * 

f Avoyer, au Confeil & aux Bourgeois de Soleure, & datee d'Ulm, le a a 

Fevrier, la feconde annee de fon regne, e'eft-a-dire en 1300, en feveurw 
Chapitre de Soleure. PREUVES N 9 . XXXIII. 

(12) Haffner, Chronique de Soleure, 
( 13) Haffner, ibid. 
(14; PREUVES N*. XXXIV. 

/ 
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jerEpiphanie, a la place de Louis, Comte de Strafsberg, mort 
a la fin du mois de Novembre precedent. # 

Je parlerai ailleurs du fiege (15) que Soleure foutint pendant 
deux mois & demi en 1318 contre Tarmee de Leopold, Due 
d'Autriche. La riviere de 1'Are qui la baigne , groffie par des 
pluiesabondantes, entraina le pontque leDuc avoiteu rim-
prudence de charger deSoldatsj les affieges en fauverent un 
grand nombre, & Leopold touche de cette generofite, fe retira 
auffi-tot avec le refte de fes troupes. En \$%z, Rodolphe, 
Comte de Kibourg, & Thibaud , Sire de Neuchatel en Bour-
gogne, firent a la fin de Septembre une (16) Ligue pour fur-
prendre la ville de Soleure; heureufement (17) le complot 
fut decouvert un moment avant que ce projet fut execute. 
Depuis cette epoque la ville de Soleure fut melee dans toutes 
lesguerres des Cantons; elle s'allia en 1393 (18) avec ceux de, 
Zurich, Lucerne, Berne j Zoug , Uri , Schweit^, Underwalden & Glaris. 

Par l'achat de diverfes Seigneuries du voifinage elle etendit 
fon territoire. Enfin en 1481, elle fut re<;ue (19) en meme-
temps que la ville de Fribourg, dans la Ligue des Cantons. 

Le gouvernement du Canton de Soleure eft Ariflo-Democra-

tique. Les Citoyens feuls de la capitale peuvent entrer dans 
ItsConfeils de la Regence & dans les charges publiques; le 
Corps de la Bourgeoifie a part aux ele&ions & il confirme les 
Confeillers. 

Le grand Confeil eft compofe de cent un Membres. Dans ce 
Confeil eft auffi compris le Se'nat on petit Confeil, compofe de 
trente-cinq Membres, favoir de deux Avoyers ̂  d'onze anciens 

Confeillers OU Alt-Raethen , & de vingt-deux jeunes Confeillers o u 

Jung-Raehten; chacune des onze Tribus ou Abbayes dorine au 
petit Confeil un ancien & deux jeunes Confeillers. Les foixante & 

fix Membres reftant du grand Confeil font de meme pris a por
tion egale fur chaque Tribu, favoir fix par Tribu. C'eft dans 
ces deux Confeils reunis qu'on appelle les Cent, que refide le 
pouvoir fupreme de la Republique. Les families Nobles ne 
font point ici attachees a une Tribu particuliere comme a 
Zurich ou a SchafFhaufen. 

Le Se'nat ou le petit Confeil eft Juge Civil & Criminel en 
dernier reffort. Neanmoins un Bourgeois qui fe croiroit lefe.. 
par un Arret j pourroit en appeller au grand Confeil en payant 
cir>q livres, & alors le grand Confeiljuge definitivement. Le 
petit Confeil s'affemble tous les.lundi, mercredi & vendredi. 

Au refte le grand Confeil ne peut^as s'aflembler fans le con-
fentement dupetit Confeil) mais lorfqu'il eft convoque & ainfi 
xeuni avec le Senatj il conftitue proprcment le Souverain, &: 
il a le pouvoir de conclure des alliances, de declarer la guerre, 
de faire la paix, d'accorder ou de refufer les levees pour les 
fervices etrangers, d'etablir des loix & des reglemens tantpour 
layille que pour le Canton ou de les changer, de recevoir & 
de juger les appellations quilui fpnt emanees dupetit Confeil, 

& de confirme*, moderer ou rejetter a la pluralite des voix 
cfcrtaines caufes portees devant le petit Confeil j il a auffi le droit 
de tirer de fon Corps les Baillifs cxterieurs, de nommer les De
putes pour les Dietes ordinaires &: extraordinaires, & de 
confirmer du de rejetter les nouveaux Bourgeois admis par le 

(i5)Tfchudii Chr. Helvet.T. I. p, 288. Haffher, Chronique de So
leure. 

( I 6 ) P R E U V E S N * . X X X V . 

L'a&e de cette Ligue eft date du famedi avant le jour de Saint-Mickcl 
1 ̂ 2 , en pr^fence de Thuring d'Eptingen , Petermann de Marftctten , Thi-
.baut de Grunenycld & Jean de Saint-Maurice, tous gentilsh&nmes. 

Tome I. 

Cc.DE LA SUISSE. 229. 

petit Cenfeil. Mais aucune affaire n'eft portee devant le grand 
Confeil qu'dle n'ait ete auparavant mife fur le tapis devant le 
Senat ordinaire j & fi Tun des Membres vient a propofer devant le 
grand Confeil une affaire impre vue, alors on ne demande ni avis , 
ni deliberation fur fon objet.L^wjer en charge prefide aux 
deux Confeils, & il eft d'ufage qu'on demande le premier avis a 
VAvoyer forti de charge, ou en fon abfence au Banneret qui le 
fuit immediatement. Le Prefident ne donne fa voix que le 
dernier; il recueille les opinions &: forme la majorite, ayant 
alors deux voix a donner. Le grand Confeil s'affemble le premier 
mardi ou mercredi de chaque mois, independamment de fes 
convocations pour Texamen des comptes & la nomination 
des emplois. 

VAvoyer en charge a le droit d'afTembler le Senat, le grand 
Confeil & la Chambre Secrete, de jour OU de nui t , d'ouvrir toutes 

les lettres adreffees a TEtat3 de lire & re voir toutes les lettres 
& declarations du Canton, ainfi que de faire porter devant le 
Senat les affaires des Citoyens & des Etrangers \ il a fous fa 
garde le fceau de la Republique. 

Le Banneret a le premier rang apres les deux Avoyers. Ce Ma-
giftrat donne fon avis immediatement apres Yancien Avoyer 
dans tous les Confeils; il eft pour ainfi dire le premier Treforier 
de TEtat. Il prefide aux Ckambres.des Orphelins, de Y(Economie, du 

Commerce, de YAccife, du Sel & des Bois\ il a la direftion de 
YHopital & de la Maifon de Force, & il veille fur la diftribution 
des aumones publiques; il a auffi Tinfpedion des Ecoles avec 
le Chancelier. En temps de guerre il prete comme Banneret un 
ferment particulier pour la garde de la Banniere de la ville. 

Immediatement apres le Banneret, celui qui a le premier 
rang dans les Confeils & dans les autres affemblees & qui y 
donne la troifieme voix, eft le Bourfier ou Treforier \ fa charge 
fe donne dans le grand Confeil: il eft prepofe avec le Banneret a 
Teconomie des revenus publics. Il garde fa place jufqu'a ce 
qu'il foit eleve a une plus haute dignite, qui eft ordinairement 
celle de Banneret, lorfqu'elle vient a vaquer. L'un & Tautre, lui 
& le Banneret qui eft proprement le premier Treforier, font tous 
les ans confirmes par les deux Confeils reunis , le jour de Saint 
Nicolas, 6 Dcccmbrc, apres qu'ils ont rendu les comptes. 

L'ele&ion des deux Avoyers & ?du Banneret fe fait a la plu
ralite des voix par la Bourgeoifie affemblee dans TEglife des 
Cordeliers, a Vextraordinaire lorfqu'uhe de ces charges vaque 
par mo»rt & cela le lendemain de Tenterrement , 8c a Yordi
naire annuellement le jour de Saint-Jean a"ete. Communement 
les Avoyers confervent leur charge a vie, en alternant dans les 
fondions de Prefld&nt des Confeils d'une annee a Tautre; cepen-
dant Teledion fe renouvelle chaque annee. Les autres elec
tions fe font de la maniere fuivante. Quand la place d'un ancien 
Confeiller eft vacante, ordinairement elle eft conferee au plus 
ancien des deux jeunes Confeillers de la meme Tribu dont etoit 
le predeceffeur, a moins que le Chancelier ne foit lui-meme 
Membre de cette Tribu 5 dans ce cas on vote a la pluralite des 
fuffrages entre lui & le premier des deux jeunes Confeillers. On 
prend \tS jeunes Confeillers parmi les fix grands Confeillers de la 

Tribu refpe&ive, leur £le£tion eft uniquement a la difpofition 

(17) Tfchudi Chr. Helvet. T. I. pag. 506. Haffher, Chr. de Soleure. 
(18) Tfchudi, ibid. pag. S74S7S* L e u >Dia:- Hi f t- d^ la SuiflTe, T. XVII. 

pag. 5<5-<5o. On appelle cet ade de 1393, la convention de Sempach, der 
Sempacker Brief* 

( ip ) Hafner > Chron. de Soleure. 
Leu, Dia. Hift. de la Suiffe, T. VII. pag. 352-35^ 
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des anciens Con/tillers. Il faut obferver que les jeune* Confeilkrs apres qu'on a recommence a tinter pour la troifi^me fois, 
confident les anciens , & que chaque Altrath ou ancien c'eft-a-dire au premier coup, VAvoyer en charge & lc Chance 

Confeiller eft le Chef de fa Tribu : releaion des Membres du liery accompagnes des Secretaires de la Bourfe & du Confeil y^x 

grand Confeil depend ainfl uniquement du petit Confeil. grand - Sautier y des Subftituts de la Chancellerie & des Servans 

Par une loi nouvelle de 1764, l'ufage du femtin a ete adopte. de Juftice, fe rendent de la Maifon-de-ville a l'Eglife des 
Avant que de proceder a reledion, on fait preter ferment Cordeliers, au fon des trompettes &c au bruit des tambours 
a tous les Eledeurs, qu ils lVont ni par eux ni par perfonne & d'autres inftrumens. Et apres quails ont ete a l'offrande a 
promis leurs voix ou fuffrages a aucun des Candidats, qulls laurel de la Vierge, ils vont fe placer a droite a une table pre
en ont encore la difpofition pleine & libre, qu'ils donneront patee; bientot enfuite entrent dans TEglife tous les Bourgeois 
leur fuffrage au fujet qu'ils croiront le plus capable & qu'ils de chaque Tribu, precedes par les anciens 8c jeunes Confeilkrs, 
ne declareront a perfonne avant la cloture de l'ele&ion a marchant les uns apres les autres fuivant le rang des Tribus. 
qui ils veulent donner leur voix. De leur cote les Pre ten- Ils vont de mime a Toffrande, puis chaque Tribu prend fa 
dans jurent que ni diredement ni indire&ement ils n'ont place ordinaire dans TEglife > chacun porte un bouquet de 
follicite aucun fuffrage, &c qu'ils n'en ont obtenu aucun ni rofes, ou a leur defaut d'aurres fleurs: cet ufage a fait donner 
par promeffes, ni par prefens, ni par menaces ou autres a cette affemblee generate le nom de Jardin de Rofes y en Alle-
intrigues. Void les formalites qu'on obferve depuis 1764 dans mand Rofen-Garten. On commence enfuite une baffe Meffe 
\z fcrutin fecreu Pour chaque place vacante on fait deux elec- fous revocation du Saint-Efprit, & pendant qu'elle fe dit les 
tions, Tune preliminaire &c Tautre reelle ou definitive. Lorfqu il orgues & la mufique fe font entendre. Apres la Meffe, on 
fe prefente trois Candidats ou meme plus, on marque leurs fait fortir de TEglife toutes les femmes, tous les enfans &: 
noms fur autant de boites. Ceux d'entr'eux qui obtiennent etrangers, on en ferme les portes, & on appelle en general 
le plus de deniers > font feuls propofes pour Teleftion reelle . tous les jeunes gens nouvellement inferits dans le regiftre de 
ou definitive. Ceux des Candidats ainfi exclus ou leurs parens, la Bourgeoifie, auxquels on fait preter le ferment dufage. 
peuvent cOncourir a Teleftion principale. Celui des deux Sur cela le grand-Sautier ordonne fous ferment > de fortir de 
Pretendans, dans la boite duquel tombent le plus de deniers raffemblee, a tous ceux qui quoique Bourgeois ne font pas 
lors de la derniere ele&ion, obtient la charge. Si au fcrutin enclaffes dans une Tribu, & Na tous ceux qui font ferfs, ouaux 
preliminaire il y a egalite de fuffrages entre deux Candidats ou charges de Fhopital j a tous ceux qui font bannis, mis en tutel-
plus, on decide l'ele&ion par le fort des ballottes\ mais s'il le, ou declares inhabiles , & auffi a tous ceux qui n'ont pas 
ne fe prefente quun ou deux Afpirans , alors chacun des encore rempliletermeprefcrit, pour etreadmis araffemblee 
Avoyers, ou en leur abfence les deux plus anciens Senateurs ont de la Commune. Par exemple on en a fixe un de trois ans pour 
chacun le droit de propofer un autre Candidat ; & dans ce Inhabitant du pays qui s'etabliroit dans la ville, fix pour unSuiffe 
cas on procede d'abord a un fcrutin preliminaire. Alors celui des qui feroit devenu Bourgeois, 8c neuf pour un Etranger ne hors 
deux Pretendans qui refte dans l'a&ivite del'ele&ion a caufe de la Suiffe. Apres cet a&e preliminaire, VAvoyer qui vient 
d'un plus jjxand nombre de deniers de fa boite., concourt d'etre en charge depuis un an, 8c le Banneret, s'aVancent & 
•avecj'un des deux Pretendans qui fe declarent eux-memes remettent leurs charges a la difpofition pure & entiere de la 
dans les fcrutins^'/i/72i/z^i^ 8c definitif, ou avec Tun 8c l'autre. Commune j ils la remercient des honneurs 8c des bienfaits qu'ils 
La forme de cette ele&ion eft obferveenon-feulement pour en ont re^us. Auffi-tot le Procureur-general leur fait en retoura 
les charges de Confeilkrs & de Baillifs, mais encore pour les chacun au nom de la Bourgeoifie affemblee unremerciment, 
emplois Ecclefiaftiques qui dependent du petit Confeil. & leur recemmande de nouveau pour Tavenir le bien general 

L'une des charges les plus importantes de la Republique de la Republique. Puis le Procureur-general refigne auffi fa 
eft cellq de. Tribun ou de Procureur-general, en Allemand Gemein- charge, 8c VAvoyer lux adreffe de meme un remerciment aii 
manny mo t qui fignifie VHomme de la Communaute des Bourgeois7 fujet de fon adminiftration. Apr^S ccl&lcChanceliefappelleki 

les jeunes Confeilkrs le choififfent ou le confirment annuelle- jeunes Confeilkrs dans le Choeur & les avertit brieveliient d'elire 
ment dans leur propre Corps. C'eft le Surveillant des loix & les anciens Confeilkrs qui durant ce temps fe retirent a part dans 
Conftitutions., & des privileges des Bourgeois j il eft encore leCloitre, & u n Procureur-general (QZ dernier de leur Cotpsjeri 
charge de Tiufpection fur les vivres, les marches, les poids &: obfervant dans toutes ces elections ee qui peut contribiter a 
mefures, &c. & comme il en.doit rendre compte au petit rhonneur &l'avantage de la ville. Illeur lit enfuite parotdrc 
Confeil &t lui propofer tout ce qu'il croit etre utile au bien des Tribus les noms des anciens Confeilkrs qui ont fiege l'annee 
general,il a feance a la Chambre Secrke. precedente, & leur demande fous le ferment, fi ceuxdontil 

Tous les ans le jour.de la Saint-Jean d'ete, toute la Bour- vient de lire les noms leur font agreablesounon. Aprcis que les 
geoifie s'affemble dans I'Eglife des Cordeliers, entre cinq &c anciens Confeilkrs & le Procureur-general ont ete aiiifi elus ou con
fix heures du matin. Les fils des Bourgeois qui doivent preter firmes, les jeunes Confeilkrs retoutnent a raffemblee de la 
pour la premiere fois le ferment s'affemblent dans le jardin Commune On ilt enfuite les noms des anciens Confeilkrs & du 
pres de la maifon-de-ville. Chacun d'eux peut etre inferit dans Procurer-general elus (Je nouveau. Le choix de chacun d'citt 
le livre de la Bourgeoifie, en payant dix fois. Les autres Bour- paffe a la pluralite des voix; & tous ceux des anciens Confeitlers 

geois s'affemblent chacun fur leur Tribu. Apres fix heures on ainfi que le Procureur-ge'ne'ralqai font confirmed par la Commune, 

tinte pour la premiere fois dans la Cathedrale la grande cloche reftent cette annee dans leurs places. Le Chancelierlcm enjoint 
jufqu'a trente-cinq fois, e'eft-a-dire autant de coups qu'il y auffi-tot de preter le ferment & ils le patent entre fesmains. 
a de Membres dans le petit Confeil. Enfuite apres une petite II faut obferver que le Procureur-general elu prend fa place 
paufe, pendantlaquelleonfonuepoiirle fermon^on recom- devant l e s ; ^ ^ Confeilkrs. Le Chancelier requiert enfuite que 
mence a tinter quelques coups pour la feconde fois. Enfin VAvoyercpi a refigne , propofe un nouveau Chef &c Avoytr 
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de la ville i il eft d'ufage qu'il propofe Y ancien Avoyer qui Pa 
orccede, & ordinairement fon choix eft confirme, quoique 
la Commune tit plein pouvoir de propofer pour cette charge 
eminente, non-feulement d'antres Membres du petit & du 
grand Confeds, mais encore du Corps des autres Bourgeois; en 
nareil czs Pele&ion fe fait a la pluralite des voixj celui qui eft 
nomine prete aufli-tot le ferment de fa charge devant le Chan
celier. On obferve la meme ceremonie pour Pele&ion du 
Banneret \ & e'eft le nouvel Avoyer qui le propofe ordinairement, 
& e'eft a lui que le nouveau Banneret prete le ferment ufite j 
celui-ci en prete aufli un a la Commune > lorfqu'en temps de 
jmerre il marche en campagne avec la Banniere de la ville. Enfin 
legrand-Sautierfe recommande a la Commune par Porgane du 
nouvtl Jvoyer pour la confirmation de fa charge. D'autres Bour
geois pcuvent aufli la demander i la Commune a pleine liberte de 
confinner Y ancien Sautierou de lui en fubftituer un autre, le tout 
a la pluralite des voix. Le grand Sau tier clu prete de taeme le fer
ment d'ufage: c'eftle dernier ade de Cette folennite. L'affem-
Wee fe fepare enfuite, & le petit Confcil conduit en ordre le noievel 
Avoyer a la Maifon-de-ville. La les anciens Confeillers s'affem-
blent diftindement, & y elifent ou confirment les jeunes Con
feillers qui ont liege Pannee precedents Le lendemain de la 
Saint-Jean, apres que \cs jeunes Confeillers ont prete le ferment 
dans la Maifon-de-ville, on le fait preter de meme aux autres 
Officiers & Employes de la ville, ceremonie qui occupe Ion-
guement V Avoyer & le Chancelier. 

Les deux Avoyers fontdifpenfesd'exercer la fondiond'Avo
cat devant le petit Confeil, devoir auquel tous les Sinateurs font 
aftreints, a la referve du Banneret & du Treforier. Les deux 
Avoyers peuvent aufli refufer la geftion des tutelles & des 

curatelles. 
Les bailliages interieurs de Bucheggberg, Kriegftetten , Laeberen 

& de Numenthal font privativement conferes a tfantiens ou 
a des eunes Confeillers. Au refte les differents departments de 
Tadminiftration publique, les refforts de Juftice ou de Police 

V. Canton de 

SCHAFHAUSEN (*) ou Schaffhaufen ( i ) , ville & Canton de la 
Suiffe, eft fitue hors des anciennes limites de YHelvetic au-dela 
du Rhin j la neceffite de debarquer a quelque diftance au-deflus 
de la grande catarade de ce fleuvejes marchandifes qui le def-
cendoient, & le paflage de VHelvetic en Aiiemagne , ont fans 
doute occafionne Petabliffement des premieres habitations 
dans ce lieu. On trouve le nom de Schafhufirum dans une dona
tion (2) faite le i l Mars 800 a PAbbaye de Saint-Gall. Mais 
ce lieu etoit fitue dans la Turgovie, au lieu que la ville de 
Schaffhaufen eft placee au-dela du Rhin, entre le Kleggau & le 
Hegau. Il y a encore d'autres villages du nom de Schaffhaufen 
dans le (3) Canton de Berne & en Alface (4). Ce qui paroit 
certain fur Origine de la ville de Schaffhaufen, e'eft Pepoque 

( * ) P L A N C H E S ioj,i9o&2<>y. 
( 1) Jacques Rueger ou Ruegger, Chronique manufcrite de Schaffhaufen. 
L'Auteur, natif de cette ville , mourut le 19 Aoiit 1606. 
GuOlimann, de reb. Helvet. Lib. 111. Cap. Xll. pag. 118. in Tkefauro Hel

vetica HifiorU. 
Leu, Did. Hift. de la Suifle, T. XVI. pag. 211-240, Le meme, obfer-

Wtions fur Simler , p. 189 , 191-194 9 444 & 4f<>-487-
Fnefi, Defcript. Topog. de la Suiffe, T. III. p. 31-40. 
Fuesslin, Defcript. Topog. de la Suiffe, T. IL p. 166 & fuiv. Schafhaufen 

Wo* w-8, en Allemand. 
Tfcharncr, Did. Geog. Hift. & Pol. de la Suiffe, T. II. p. 111-118, &c. 
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fubalternes, les commiflions dans lefquelles fe preparent les 
deliberations, font diftribues il Soleure de la meme manicre 
a-peu-pres que dans les autres gouvernements Ariftocratiques. 

La Chambre Secrete compofee des deux Avoyers, du Banneret 3 

du Treforier, du Chancelier 7 du Procureur-general & du plus ancien 

des Altrath , traite des affaires majeures & fecretes & les 
porte devant le Confeily s'il le juge neceflaire. Chacun d'eux, 
excepte le dernier, a une clef du trefor public. 

Je parlerai ailleurs des fept bailliages exterieurs qui deman-
dent refidence, ils font gouvernes par des Membres Axx grand 
Confeil. Ces Prefedures fe donnent pour fix ans, & quelques-
unes Centre elles font tres-lucratives. La feuie ville du Can
ton apres la capitale, eft la petite ville &Olten fur TAre. 

Je finirai cet article en nommant par ordre les onze Tribus 
dans lefquelles font partages la Bourgeoisie & les Membres 
de la Regence. Chacune d'elles a un ancien Confeillerqui en eft 
le Chef, deux jeunes Confeillers & fix Affeffeurs du gra/id Confeil. 
Voici les noms de ces Tribus. i. les Cabaretiers, i. les Bou
langer, 3. les Bateliers & Pecheursy 4. les Mare'chaux, 5. les Tijfe-
rands y 6. les Cordonniers, 7. les Tailleurs y 8. les Bouchers y 9. ks 
Archhcctes y les Charrons & les Tourneurs, 10, ks Tanneurs & H . 
ks Charpentier*. Il y a des families Nobles enclaflees dans toutes 
ces Tribus. Chaque Bourgeois peut choifir telle Tribu qu'il 
voudra, mais il ne peut plus dans la fuite changer fon choix. 
Les Tribus ont leurs aflfemblees particulieres, & chacune 
d'elles pofsede des fonds confiderabks. Tout fils d'un ancien 
Bourgeois qui a prete le ferment de la Bourgeoifie eft oblige de 
choifir une Tribu, & celk-ci doit le recevoir. On ne peut pas 
entrer au grand Confeil qu'on ne foit auparavant d'une Tribu. 

Le nombre des Bourgeois habiles au gouvernement ne va 
pas au-dela de quatre cent, la claffe des autres Bourgeois 
Tegale en nombre. On a obferve que dans le cours d'un fieck 
plus de cent families de Yancienne Bourgeoifie fe font eteintes. 
Celles qui fubfiftent font au nombre de quatre-vingt-quatre. 

Schaffhaufen. 

de la fondation de TAbbaye deBenedidins qu'y dtablit en 10 J2, 
Eberhard y C o m t e de Nellenbourg en Hegau. C e Monaftere fut 

bati an village de, Schaffhaufen fur le Rhin. Eberhardlmfit ceffion 
de tous les droits feigneuriaux utiles & de la police fur le 
village de Schaffhaufen, en latin villa Schaffhufia o u Scaphujtum. 

Cette fondation y attira desartifans} la population s'etendit j 
le bourg de Schaffhaufen fut entoure de rours vers le milieu 
du treizieme fieck. On voit par des ades que vers le meme 
temps il exiftoit un pont fur le Rhin au-deflus de la ville ; 
la Bourgeoifie obtint fucceffivement des immunites ; elk 
fe racheta & fe degagea de divers droits attaches au Mo
naftere. Schaffhaufen devint ville Imperiak, & fon adminif-
tration prit la forme d'une Ariftocratie bourgeoife. Mais 

(2) Cette charte rapporcee par Dom Htrrgott {Genealogia diplomatica 
Habfpurgica voL II. parte prima N°* XXVlll. pag. 1 $. Vienn* AufirU 1737 , 
in~fol. fig.) conrient la donation de trois villages de la Turgovie, $eppin-
wanc, Pluwileskvfirum> aujourd'hui BUuelhaufcn^xhs Wagenkaufen & Sckaf-
hufirum que je crois avoir €t€ Schaffershof 'pr̂ s du chateau de Freudenfels. La 
donation fut faite au terns ou Odalric etoit Cpmte de la Turgovie. 

( 3) Faefi , ibid. T. II. pag. 696-697. 
(4 ) Schoeppn, Alfatia Illuftrata. T. II. pag. 180, 214,164,45-7, $84 & 

705. Colmarise 1761. in-fol.fig. 
On pretend que Schaffhaufen fe nommoit primitivement Schiffhaufen, 

C'eft-i-dire la maifon des bateaux, & en latin Sc*fhufa , Scaphufia ou Navium 


